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L'Union suisse pour la protection
des civils a 20 ans

Le 28 septembre, l'Union suisse pour la protection des civils a

célébré son vingtième anniversaire, à l'occasion de son assemblée de

délégués, qui a eu lieu à Weinfelden. Cette réunion a été marquée par
une exposition spéciale, qui s'est déroulée dans le cadre de la Foire
artisanale de Weinfelden, et par la visite d'installations de protection
civile.

La fondation de l'Union eut lieu officiellement le 21 novembre 1954

dans la salle du Grand Conseil à Berne, en présence de nombreuses

personnalités. Prirent la parole à cette occasion: l'ancien chef de l'état-
major général, le colonel commandant de corps Louis de Montmollin,
le professeur E. von Waldkirch, chef de la protection antiaérienne (PA)
durant la guerre 1939-45, le directeur de l'Office fédéral de l'hygiène,
M. Vôllenweider et l'actuel président de la Croix-Rouge suisse, le

professeur Hans Haug.
La création de l'Union manifesta de manière claire la volonté de

larges milieux de notre pays d'accorder une importance toujours plus
grande à la protection de la population civile, dans le cadre d'une
conception globale de la défense nationale.

Les organisations fondatrices de l'Union furent l'Association suisse

romande de protection antiaérienne, l'Association de protection
antiaérienne de Thurgovie et celle de Schaffhouse, le comité d'action tessinois

pour la protection antiaérienne, l'Association pour la défense civile
d'Argovie, l'Union bernoise pour la protection civile et l'Union bâloise

pour la défense civile. Il s'agissait là de groupements qui avaient appartenu

à l'Association suisse pour la protection antiaérienne, dissoute à la
fin du service actif, mais qui, eux, n'avaient pas été «démobilisés»,
en raison de l'aggravation de la situation internationale.

Au début de son activité, l'Union mit l'accent sur les questions
d'information de la population. Rapidement, elle dût s'occuper de

problèmes importants. Elle participa activement à la préparation de

l'article constitutionnel sur la protection civile, et ensuite à l'élaboration
de la législation d'application, en se faisant représenter dans les

commissions et organes fédéraux par des délégués compétents.
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Trois présidents centraux ont marqué la vie de l'Union, à savoir
l'ancien conseiller fédéral Edouard de Steiger, le conseiller aux Etats
Gion Darms et le professeur Leo Schürmann, qui se trouve à la tête de

l'Union depuis 1969. Le premier secrétaire central, Paul Leimbach,
président du comité de fondation, a également joué un rôle important
au cours des premières années d'activité de l'Union.

Depuis sa fondation, l'Union a fourni un travail considérable en
faveur de la protection civile et a bien rempli les tâches que ses statuts
lui fixent. Elle a notamment lancé la publication d'une revue mensuelle

« Protection civile », qui tire actuellement à plus de 30 000 exemplaires,
dans les trois langues nationales.

L'activité bénévole fournie par toutes les personnalités qui s'occupent
de l'Union — à l'exception du secrétariat permanent — est bien dans la

tradition du « service de milice » de notre pays et représente une « activité

hors service » éminemment utile au maintien de l'indépendance de

notre pays.
Union suisse

pour la protection des civils
Service romand de presse

John CHEVALIER

t LIEUTENANT-COLONEL ERNEST BÜETIGER

La Revue militaire suisse déplore le décès de celui qui fut son administrateur

de 1953 à 1969. Pendant ces longues années, le lieutenant-colonel
Büetiger a assuré avec grand dévouement la parution régulière de la

Revue. L'association de la Revue militaire suisse, la rédaction et
l'administration garderont de lui le meilleur souvenir et présentent encore à sa

famille toute leur sympathie.
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